
 Département du Rhône / Chef-lieu de canton  Tél. : 04 78 02 36 36 
 Hôtel de Ville - 24, rue Centrale    Fax : 04 78 02 36 00 

 69360 Saint-Symphorien-d’Ozon                                              www.saintsymphoriendozon.fr  

  

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL D’ADMINSTRATION DU 

CCAS DE SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON 

EN DATE DU 03 NOVEMBRE 2022 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
 

 

N° 

délibération 

 

Objet de la délibération 

 

VOTE 

 

2022-15 

 

Ouverture Ligne de Trésorerie 

 

Approuvée à l’unanimité 

 

2022-16 

 

Décision Modificative CCAS 

 

Approuvée à l’unanimité 

 

2022-17 

 

Décision modificative AIDE A DOMICILE 

 

 

Approuvée à l’unanimité 

 

2022-18 

Modification du Règlement Intérieur du Conseil 

d’Administration – Mandature 2022-2026 

 

 

 

Approuvée à l’unanimité 

Liste publiée sur le site Internet de la Commune et affichée en mairie le 04 novembre 2022 

 

 

 


